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L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS,
Le      

A LAVAL (Mayenne), au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé,

Maître Pierre-Henry FOUILLEUL, Notaire associé soussigné, membre de 
la Société Civile Professionnelle titulaire d'un Office Notarial à la Résidence de 
LAVAL, 16 rue de l'Ancien Evêché, dénommée "Nadine RIOU, Catherine 
TOMBECK et Pierre-Henry FOUILLEUL, Notaires associés",

A RECU le présent acte contenant PROMESSE DE VENTE à la requête 
de : 

PROMETTANT
La Commune de CHANGE , collectivité territoriale, personne morale de droit 

public située dans le département de la Mayenne, dont l'adresse est à CHANGE 
(53810), 6 place Christian d'Elva BP 20002, identifiée au SIREN sous le numéro 
215300542.

BENEFICIAIRE
La Société dénommée ACANTHE, Société par actions simplifiée au capital de 

30690 €, dont le siège est à RENNES (35000), 93 avenue Henri Fréville, identifiée au 
SIREN sous le numéro 422586123 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de RENNES.

QUOTITÉS VENDUES
La Commune de CHANGE  vend la totalité en pleine propriété.

QUOTITÉS ACQUISES
La société dénommée ACANTHE fera l'acquisition de la totalité en pleine 

propriété.
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DECLARATIONS DES PARTIES
Les parties attestent que rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution des 

engagements qu'elles prennent aux présentes, et le BENEFICIAIRE déclare 
notamment :

- Qu’il n’est pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises,

- Qu’il n’est concerné par aucune demande en nullité ou dissolution,
- Que les éléments énoncés ci-dessus les concernant tels que : capital, siège, 

numéro d’immatriculation, dénomination, sont exacts.

DOCUMENTS RELATIFS À LA CAPACITÉ ET À LA QUALITÉ DES PARTIES
Les pièces suivantes ont été portées à la connaissance du rédacteur des 

présentes à l'appui des déclarations des parties :
Concernant la collectivité Commune de CHANGE 

 L’avis de situation au répertoire SIRENE qui confirme l’identification de la 
collectivité et son existence.

Concernant la société ACANTHE
 Extrait K bis.

 Certificat de non faillite.

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr.

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes.

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION
- La Commune de CHANGE  est représentée à l’acte par Monsieur Patrick 

PENIGUEL, Maire de ladite Commune, ici présent, élisant domicile ès-qualités à 
CHANGE, 6 place Christian d'Elva, agissant aux présentes ++++.

- La Société dénommée ACANTHE est représentée à l’acte par Monsieur 
Henri SALMON, chargé d'opérations au sein de ladite société, ici présent, agissant 
aux présentes en vertu des pouvoirs qui lui ont été donnés par Monsieur Jean-
François BERTIN, qu'il accepte, suivant procuration en date à RENNES, du +++++, ci-
annexée; Monsieur BERTIN, Directeur Général de la société bWOOD, agissant au 
nom et pour le compte de cette société, en cette qualité, en vertu d'une délibération 
d'assemblée générale en date du 1er juillet 2021 ci-annexée, ladite société bWOOD 
présidente de la société ACANTHE, ayant son siège social à PARIS 1er 10 place 
Vendôme, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le 
numéro 393 754 023, fonction à laquelle elle a été nommée par assemblée générale 
du 11 décembre 2013, ayant tout pouvoir en vertu des articles 5 et 16.4 des statuts de 
la société ACANTHE ci-annexés.

CONCLUSION DU CONTRAT
Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 

des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE
En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 

devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
PROMETTANT déclare avoir porté à la connaissance du BENEFICIAIRE l'ensemble 
des informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement.
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Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au bien, ainsi qu’à son usage, dont il a 
personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces 
informations puissent être limitées dans le temps.

Le PROMETTANT reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat s'il a vicié le consentement du BENEFICIAIRE.

Pareillement, le BENEFICIAIRE déclare avoir rempli les mêmes 
engagements, tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus.

Le devoir d'information est donc réciproque.
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

PROMETTANT est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur 
ou ambigu s'interprétant contre lui.

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes.

Préalablement aux conventions des parties, il est exposé ce qui suit.

EXPOSÉ

ENVOI PRÉALABLE DU PROJET D'ACTE

Les parties précisent qu’un projet des présentes leur a été adressé par 
courriel le 24 novembre 2023.

Toutes modifications éventuellement effectuées ci-dessous ne concernent 
que des éléments non-essentiels au contrat principal ou ont été demandées par les 
parties ou dûment approuvées par elles.

PROMESSE DE PLUS DE DIX-HUIT MOIS

En application des dispositions de l'article L 290-1 du Code de la construction 
et de l'habitation, toute promesse de vente ayant pour objet la cession d'un 
immeuble ou d'un droit réel immobilier, dont la validité est supérieure à dix-huit 
mois, ou toute prorogation d'une telle promesse portant sa durée totale à plus 
de dix-huit mois est nulle et de nul effet si elle n'est pas constatée par un acte 
authentique, lorsqu'elle est consentie par une personne physique. Cette nullité 
est relative et seul le promettant qui immobilise son bien pendant une longue période 
peut l’invoquer. En outre, aux termes de l’article L 290-2 dudit Code, l’indemnité 
d’immobilisation doit, à peine de nullité de la promesse, être d'un montant 
minimal de 5 % du prix de vente, faisant l'objet d'un versement ou d'une caution 
déposés entre les mains du notaire.

Cet acte supportera l'émolument prévu à l'article A444-163-2 du Code de 
commerce, émolument qui ne s'imputera pas sur celui de la vente.

GESTION DES CONFLITS ENTRE ACQUÉREURS SUCCESSIFS
Il résulte des dispositions de l’article 1198, alinéa 2 du Code civil, que :
"Lorsque deux acquéreurs successifs de droits portant sur un même 

immeuble tiennent leur droit d’une même personne, celui qui a, le premier, publié son 
titre d’acquisition passé en la forme authentique au fichier immobilier est préféré, 
même si son droit est postérieur, à condition qu’il soit de bonne foi."

A ce sujet le PROMETTANT déclare n’avoir cédé ou concédé aucun droit 
de propriété, ni régularisé aucun autre avant-contrat portant sur le bien faisant 
l’objet de la présente promesse de vente.

PROMESSE DE VENTE
Le plan de l’acte est le suivant :

OBJET DU CONTRAT
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TERMINOLOGIE
DÉSIGNATION
DÉLAI - RÉALISATION - CARENCE
PROPRIÉTÉ - JOUISSANCE
PRIX - CONDITIONS FINANCIÈRES
RESERVES - CONDITIONS SUSPENSIVES
CONDITIONS ET DECLARATIONS GÉNÉRALES
RÉGLEMENTATIONS PARTICULIÈRES
FISCALITÉ
SUBSTITUTION
DISPOSITIONS TRANSITOIRES
AFFIRMATION SINCERITE - DOMICILE

OBJET DU CONTRAT
PROMESSE UNILATERALE DE VENTE

Le PROMETTANT confère au BENEFICIAIRE la faculté d'acquérir, le BIEN 
ci-dessous identifié.

Le BENEFICIAIRE accepte la présente promesse de vente en tant que 
promesse, mais se réserve la faculté d'en demander ou non la réalisation.

TERMINOLOGIE
Pour la compréhension de certains termes aux présentes, il est préalablement 

expliqué ce qui suit :
- Le "PROMETTANT" et le "BENEFICIAIRE" désigneront respectivement le 

ou les promettants et le ou les bénéficiaires, qui, en cas de pluralité, contracteront les 
obligations respectivement mises à leur charge solidairement entre eux, sans que 
cette solidarité soit rappelée chaque fois,

- Le "BIEN" désignera l’immeuble objet de la présente promesse de vente.

IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

A CHANGE (MAYENNE) 53810 Ardenne,
Un terrain non viabilisé situé actuellement en Zone AUh du Plan Local 

d'Urbanisme Intercommunal d'une superficie totale d'environ 33000 mètres carrés 
(soit 3ha 30a 00ca), à prendre sur la parcelle cadastrée section YM numéro 292 
"Ardenne" d''une surface totale de 03ha 63a 45ca.

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve.

Un extrait de plan cadastral est annexé avec le plan de division de la 
parcelle YM 277 en YM 293 et 292, et le plan de bornage en suite de ladite 
division.

Précision est ici faite qu’aux termes d'un procès-verbal de cadastre 
numéro 1555 D en date du 7 août 2013, publié au service de la publicité foncière 
de LAVAL 1, le 7 août 2013, volume 2013P, numéro 3145, la parcelle cadastrée 
section YM numéro 61 a été divisée pour créer plusieurs autres nouvelles 
parcelles cadastrées section YM numéros 266 à 277.

Division cadastrale à effectuer
Comme indiqué ci-dessus, la parcelle cadastrée section YM numéro 292 est 

d’une contenance totale de 03ha 63a 45ca, de laquelle sera distraite la contenance 
vendue d’environ 03ha 30a 00ca, et ce au moyen d’un document d’arpentage à 
établir, en la présence du PROMETTANT et du BENEFICIAIRE, aux frais du 
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BENEFICIAIRE, par le Cabinet HAMEL Géomètre-Expert à ACIGNE, et qui sera visé 
dans l’acte constatant la réalisation authentique de la vente.

Cette division s’effectuera conformément au plan établi et approuvé par 
les parties, lequel est annexé, faisant figurer sous teinte verte la délimitation 
approximative de la partie du terrain sus-visé qui sera vendue.

CLOTURES

Dans l’acte de vente par la Commune de CHANGE au profit de Monsieur 
LEPAGE et Madame BOUSSEAU, reçu par Maître VETILLARD, notaire à LAVAL, 
le 15 juin 2017, des parcelles cadastrées section YM numéro 286, 287, 290, 291 
et 293, il a été indiqué ce qui suit concernant les clôtures :

« Préalablement à la régularisation des présentes, la commune venderesse a 
établi à ses frais l’ensemble des clôtures bordant le périmètre de l’ensemble 
immobilier présentement vendu, à l’exception de la limite située en bordure du bassin 
d’orage exclu de la présente vente.

Lesquelles clôtures demeureront la propriété de l’ACQUEREUR et seront 
comme telles entretenues par lui et à ses frais.

…. »

AFFECTATION
Le BIEN est actuellement affecté à usage rural. 
Le BENEFICIAIRE déclare qu’il entend l’affecter à l'usage de terrain à bâtir 

après obtention du permis d'aménager.

EFFET RELATIF
Acquisition suivant acte reçu par Maître de FOS notaire à LAVAL le 8 

novembre 2011, publié au service de la publicité foncière de LAVAL 1 le 6 janvier 
2012, volume 2012P, numéro 78.

CARACTÉRISTIQUES
Les parties conviennent entre elles d’établir les présentes sous la forme d’une 

promesse unilatérale dans les termes du second alinéa de l'article 1106 du Code civil. 
Dans la commune intention des parties, et pendant toute la durée du contrat, celle-ci 
obéira aux dispositions qui suivent.

INFORMATION PRÉALABLE
Les parties ont été informées par le rédacteur des présentes que la forme 

sous signature privée ne leur permet pas de faire publier un acte au service de la 
publicité foncière.

En conséquence, et dans cette hypothèse, si l’une d’entre elles refusait ou 
devenait incapable de réaliser ou de réitérer la convention par acte authentique, 
l’autre partie ne pourrait pas faire inscrire les présentes directement au fichier 
immobilier afin de conserver son droit et de le rendre opposable aux tiers, 
préalablement à toute décision de justice.

Les parties ainsi averties de cette situation déclarent vouloir opter 
expressément pour la conclusion entre elles d’un acte authentique.

DÉLAI
La promesse de vente est consentie pour une durée expirant le 31 mars 

2026, à vingt heures.
En cas de carence du PROMETTANT pour la réalisation de la vente, ce 

dernier ne saurait se prévaloir à l’encontre du BENEFICIAIRE de l’expiration du délai 
ci-dessus fixé.
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Toutefois, si, à cette date, les divers documents nécessaires à la 
régularisation de l'acte n'étaient pas encore portés à la connaissance du notaire 
chargé de sa rédaction, le délai de réalisation serait automatiquement prorogé aux 
huit jours calendaires qui suivront la date à laquelle le notaire recevra la dernière des 
pièces indispensables, sans que cette prorogation puisse excéder trente jours.

RÉALISATION
La réalisation de la promesse aura lieu :

 Soit par la signature de l'acte authentique constatant le caractère définitif de la 
vente, accompagnée du versement par virement sur le compte du notaire 
chargé de recevoir l’acte authentique de vente d’une somme correspondant : 

 au prix stipulé payable comptant déduction faite de l’indemnité 
d’immobilisation éventuellement versée en exécution des présentes,

 à la provision sur frais d’acte de vente et de prêt éventuel,
 à l’éventuelle commission d’intermédiaire,
 et de manière générale de tous comptes et proratas.

 Soit par la levée d'option faite par le BENEFICIAIRE à l'intérieur de ce délai, 
suivie de la signature de l’acte authentique de vente dans le délai visé ci-
dessus. Si la levée d’option a lieu alors que des conditions suspensives sont 
encore pendantes, elle n’impliquera pas renonciation à celles-ci, sauf volonté 
contraire exprimée par le BENEFICIAIRE. Cette levée d'option sera effectuée 
par le BENEFICIAIRE auprès du notaire rédacteur de l’acte de vente par tous 
moyens et toutes formes ; elle devra être accompagnée, pour être recevable, 
du versement par virement sur le compte dudit notaire d’une somme 
correspondant :

 au montant de l’apport personnel déduction faite de l’indemnité 
d’immobilisation éventuellement versée en exécution des présentes 
(étant précisé que, pour la partie du prix payé au moyen d'un 
emprunt, il convient de justifier de la disponibilité des fonds ou d’une 
offre de prêt acceptée),

 à la provision sur frais d’acte de vente et de prêt éventuel,
 à l’éventuelle commission d’intermédiaire.

L’attention du BENEFICIAIRE est particulièrement attirée sur les points 
suivants : 

 L'obligation de paiement par virement et non par chèque même s'il est de 
banque résulte des dispositions de l’article L 112-6-1 du Code monétaire et 
financier.

 Il lui sera imposé de fournir une attestation émanant de la banque qui aura 
émis le virement et justifiant de l’origine des fonds sauf si ces fonds résultent 
d'un ou plusieurs prêts constatés dans l'acte authentique de vente ou dans un 
acte authentique séparé.

RÉDACTEUR DE L'ACTE AUTHENTIQUE DE VENTE
L’acte authentique constatant la réalisation de la vente sera reçu par Maître 

FOUILLEUL, notaire à LAVAL, ou tout autre notaire de la SCP RIOU-TOMBECK-
FOUILLEUL, notaires associés à LAVAL, 16 rue de l'Ancien Evêché.

En toute hypothèse, le transfert de propriété est reporté au jour de la 
constatation de la vente en la forme authentique et du paiement du prix tel que 
convenu et des frais, même si l'échange de consentement nécessaire à la formation 
de la convention est antérieur.
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CARENCE
La carence s'entend ici du manquement fautif par l'une des parties, du fait de 

sa volonté ou de sa négligence, à une ou plusieurs de ses obligations aux présentes, 
ce manquement empêchant l'exécution de la vente.

En l’absence de levée d’option ou de signature de l'acte de vente dans le 
délai

Au cas où le BENEFICIAIRE n'aurait ni levé l'option ni signé l'acte de vente à 
l'intérieur du délai de réalisation, il sera de plein droit déchu du bénéfice de la 
promesse au terme dudit délai de réalisation sans qu’il soit besoin d’une mise en 
demeure de la part du PROMETTANT, qui disposera alors librement du BIEN 
nonobstant toute manifestation ultérieure de la volonté du BENEFICIAIRE de 
l’acquérir.

En cas de levée d’option dans le délai
Si le BENEFICIAIRE a valablement levé l’option dans le délai de réalisation 

ci-dessus, accompagné du paiement du prix et des frais, mais que l’acte de vente 
n’est pas intervenu dans les quinze jours de celle-ci, alors la partie la plus diligente 
mettra l'autre partie en demeure, par acte d'huissier, d'avoir à comparaître en l'étude 
du notaire chargé de recevoir l'acte de vente à l'effet de signer cet acte.

Si, malgré la mise en demeure effectuée dans les conditions ci-dessus 
indiquées, l'une des parties refusait ou s'abstenait de régulariser l'acte de vente le jour 
indiqué dans la mise en demeure, il sera procédé à ladite date à l’établissement d’un 
procès-verbal, dans les termes duquel il sera constaté le défaut du PROMETTANT ou 
du BENEFICIAIRE. Ce procès-verbal devra être établi, si chacune des parties a son 
propre notaire, par le notaire du PROMETTANT en cas de défaut du BENEFICIAIRE 
et par le notaire du BENEFICIAIRE en cas de défaut du PROMETTANT.

En cas de défaut du PROMETTANT, le BENEFICIAIRE pourra à son choix 
dans le procès-verbal :

 Soit faire part de son intention de poursuivre l'exécution de la vente, 
indépendamment de son droit de réclamer une juste indemnisation.

 Soit encore faire constater que la vente n'est pas exécutée, cette constatation 
résultant du défaut prononcé contre le PROMETTANT dans le procès-verbal, 
et déclarer sa volonté de considérer la vente comme résolue de plein droit. Le 
BENEFICIAIRE reprendra alors purement et simplement sa liberté 
indépendamment de son droit de réclamer une juste indemnisation de son 
préjudice.

En cas de défaut du BENEFICIAIRE qui ne viendrait ou ne voudrait pas 
signer la vente malgré la levée d'option, le PROMETTANT pourra à son choix dans le 
procès-verbal :

 Soit faire part de son intention de poursuivre l'exécution de la vente.

 Soit encore faire constater que la vente n'est pas exécutée, cette constatation 
résultant du défaut prononcé contre le BENEFICIAIRE dans le procès-verbal, 
et déclarer sa volonté de considérer la vente comme résolue de plein droit. Le 
PROMETTANT reprendra alors purement et simplement sa liberté 
indépendamment de son droit de réclamer le versement de l’indemnité 
d’immobilisation au titre de l’indemnisation de son préjudice.

FORCE EXÉCUTOIRE DE LA PROMESSE
Il est entendu entre les parties qu’en raison de l’acceptation par le 

BENEFICIAIRE de la promesse faite par le PROMETTANT, en tant que simple 
promesse, il s’est formé entre elles un contrat dans les termes de l'article 1124 du 
Code civil. En conséquence, et pendant toute la durée du contrat, celui-ci ne pourra 
être révoqué que par leur consentement mutuel. Il en résulte notamment que :

 Le PROMETTANT a, pour sa part, définitivement consenti à la vente et qu’il 
est d’ores et déjà débiteur de l’obligation de transférer la propriété au profit du 
BENEFICIAIRE aux conditions des présentes. Le PROMETTANT ne peut 
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plus, par suite, pendant toute la durée de la présente promesse, conférer une 
autre promesse à un tiers ni aucun droit réel ni charge quelconque sur le 
BIEN, consentir aucun bail, location ou prorogation de bail. Il ne pourra non 
plus apporter aucune modification matérielle, si ce n'est avec le consentement 
du BENEFICIAIRE, ni détérioration au BIEN. Il en ira de même si la charge 
ou la détérioration n'était pas le fait direct du PROMETTANT. Le non-respect 
de cette obligation entraînera l'extinction des présentes si bon semble au 
BENEFICIAIRE.

 Par le présent contrat de promesse, les parties conviennent que la formation 
du contrat de vente est exclusivement subordonnée au consentement du 
BENEFICIAIRE, indépendamment du comportement du PROMETTANT.

 Toute révocation ou rétractation unilatérale de la volonté du PROMETTANT 
sera de plein droit dépourvue de tout effet sur le contrat promis du fait de 
l'acceptation de la présente promesse en tant que telle par le BENEFICIAIRE. 
En outre, le PROMETTANT ne pourra pas se prévaloir des dispositions de 
l’article 1590 du Code civil en offrant de restituer le double de la somme le cas 
échéant versée au titre de l’indemnité d’immobilisation.

 En tant que de besoin, le PROMETTANT se soumet à l'exécution en nature 
prévue par l'article 1221 du Code civil si le BENEFICIAIRE venait à la 
demander. Le tout sauf si ce mode d’exécution est soit devenu impossible soit 
d’une disproportion manifeste entre son coût pour le débiteur de bonne foi et 
son intérêt pour le créancier.

INFORMATION DES PARTIES SUR LE RENDEZ-VOUS DE SIGNATURE
Le rédacteur des présentes précise, à toutes fins utiles, que la date ci-dessus 

mentionnée au paragraphe "Délai" ne constitue pas la date précise du rendez-vous de 
signature de l'acte de vente. Il appartiendra aux parties de préalablement se 
rapprocher de leur notaire afin de fixer une date de signature.

PRISE EN COMPTE D'UN ÉVÈNEMENT SANITAIRE
Les parties attestent être instruites de l'impact d'une crise sanitaire à l’image 

de celle de la Covid-19 en ce qui concerne les effets potentiels sur les délais 
d’exécution d’un contrat.

Si une telle crise venait à se reproduire pendant le délai de réalisation des 
présentes, et que des dispositions d’origine légale ou réglementaire prises en 
conséquence reportaient les délais d’instruction de certains documents nécessaires à 
la perfection des présentes, ce délai de réalisation serait automatiquement prorogé 
d’un temps égal, aucun acte instrumentaire de prorogation n’étant alors nécessaire 
entre les parties.

PROPRIETE JOUISSANCE
Le BENEFICIAIRE sera propriétaire du BIEN objet de la promesse le jour de 

la constatation de la vente en la forme authentique et il en aura la jouissance à 
compter du même jour par la prise de possession réelle, le BIEN devant être 
impérativement, à cette même date, libre de toute location ou occupation. 

Le PROMETTANT déclare que le BIEN n’a pas, avant ce jour, fait l’objet d’un 
congé pouvant donner lieu à l’exercice d’un droit de préemption.

Le PROMETTANT précise :
- que le BIEN objet des présentes initialement cadastré section YM 

numéro 61 était loué précédemment à Monsieur et Madame Michel 
PINCON, avec d’autres biens, 

- qu’à compter du 1er janvier 2013, le bail a été résilié, suivant acte 
reçu par Maître VETILLARD, notaire à LAVAL, le 24 décembre 2012, 
publié au service de la publicité foncière de LAVAL 1, le 21 janvier 
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2013, numéro 2013P, numéro 242, sauf pour le terrain non compris 
dans le périmètre de la première tranche du lotissement projeté, 
pour lequel Madame PINCON a gardé l’occupation gratuite jusqu’au 
31 décembre 2013,

- que Madame PINCON a bien libéré les lieux en son temps, soit le 31 
décembre 2013,

- qu’ensuite, le BIEN avec d’autres, a été loué verbalement à Monsieur 
Régis MARQUET, 

- que depuis le 30 novembre 2023, le bail à l’égard de Monsieur Régis 
MARQUET a été résilié, 

- qu’une convention d’occupation précaire ci-annexée a été signée 
entre la Commune de CHANGE et Monsieur et Madame Dominique 
BABIN, domiciliés « La Torchonnière », 53810 CHANGE, sur le BIEN 
objet des présentes, pour une durée de NEUF (9) mois, à compter 
rétroactivement du 1er décembre 2023, pour se terminer le 31 août 
2024, 

- et que, par conséquent, le BIEN objet des présentes sera, au jour de 
la signature de l’acte authentique de vente, libre de toute location 
et/ou occupation.

PRIX -CONDITIONS FINANCIERES

PRIX
La vente, en cas de réalisation, aura lieu moyennant le prix net de 

quarante et un euros (41,00 €), le mètre carré, soit :
41,00 x 33000 mètres carrés = 1.353.000,00 euros (UN MILLION TROIS 

CENT CINQUANTE TROIS MILLE EUROS).
Précision étant ici faite que ce prix sera réajusté en fonction du 

métrage défini à l’issue de la division foncière du terrain, de manière que 
le prix reste à 41,00 euros le mètre carré.
Le prix sera payable comptant le jour de la constatation authentique de la 

réalisation de la promesse.

FRAIS
Les frais, droits et émoluments de la vente seront à la charge du 

BENEFICIAIRE, y compris les frais du présent acte de promesse de vente.

NÉGOCIATION
Les parties déclarent que les présentes conventions ont été négociées 

directement entre elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire.
Si cette affirmation se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 

intermédiaire seraient à la charge de l'auteur de la déclaration inexacte.

COUT DE L’OPERATION
A titre indicatif, le coût et le financement de l’opération sont les suivants :

Prix, sauf à réajuster  1 353 000,00 EUR
Frais de la vente (sous les articles 1115 et 1020 du Code Civil) sauf 
à réajuster
Frais de promesse de vente authentique + 18 mois

 27 500,00 EUR

3.682,86 €
Frais de négociation  néant
Ensemble, sauf réajustement 1.466.182,86 EUR

Tous les versements doivent être effectués par virement sur le compte de 
l'Office Notarial (cf. RIB ci-après).
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INDEMNITE D'IMMOBILISATION – TIERS CONVENU 
Les PARTIES fixent le montant de l'indemnité d'immobilisation à la somme 

forfaitaire de CENT TRENTE CINQ MILLE TROIS CENT EUROS (135.300,00 euros) 
et rappellent que conformément à l’article L 290-2 du Code de la construction et 
de l'habitation relatif aux promesses de vente de plus de dix-huit mois, 
l’indemnité d’immobilisation doit, à peine de nullité de la promesse, être d'un 
montant minimal de 5 % du prix de vente, faisant l'objet d'un versement ou 
d'une caution déposés entre les mains du notaire.

En l’espèce, les présentes portent sur une promesse de vente à une durée 
supérieure à dix-huit mois, consentie par une personne physique, qu’en conséquence, 
il est dû par la société ACANTHE, au minimum, la somme de SOIXANTE SEPT 
MILLE SIX CENT CINQUANTE EUROS (67.650,00 euros).

Le BENEFICIAIRE versera donc au PROMETTANT, par virement bancaire, 
et par la comptabilité du notaire soussigné, cette somme de 67.650,00 euros, au plus 
tard, le ++++ (10 jours de la signature)

Il est ici précisé que, dans l'hypothèse où le virement ne serait pas 
effectif à la date ci-dessus fixée, la présente promesse de vente sera considérée 
comme caduque et non avenue, et le BENEFICIAIRE sera déchu du droit de 
demander la réalisation des présentes, et ce si bon semble au PROMETTANT.

Ces fonds seront indisponibles, incessibles et insaisissables jusqu'à la 
conclusion du contrat de vente.

La somme sera affectée en nantissement, par le PROMETTANT au profit du 
BENEFICIAIRE, qui accepte, à la sûreté de sa restitution éventuelle à ce dernier.

A cet effet, avec l'accord des parties, elle sera versée entre les mains du 
notaire du PROMETTANT.

Le sort de la somme versée ce jour sera le suivant, selon les hypothèses ci-
après envisagées : 

 Elle s'imputera purement et simplement et à due concurrence sur le prix, en 
cas de réalisation de la vente promise.

 Elle sera restituée purement et simplement au BENEFICIAIRE dans tous les 
cas où la non réalisation de la vente résulterait de la défaillance de l'une 
quelconque des conditions suspensives énoncées aux présentes.

 Elle sera versée au PROMETTANT, et lui restera acquise à titre d'indemnité 
forfaitaire et non réductible faute par le BENEFICIAIRE ou ses substitués 
d'avoir réalisé l'acquisition ou levé l'option dans les délais et conditions ci-
dessus, toutes les conditions suspensives ayant été réalisées.
Le tiers convenu conservera cette somme pour la remettre soit au 

PROMETTANT soit au BENEFICIAIRE selon les hypothèses ci-dessus définies.
Quant au surplus de l'indemnité d'immobilisation, soit la somme de soixante-

sept mille six cent cinquante euros (67.650,00 €), le BENEFICIAIRE s'oblige à le 
verser au PROMETTANT au plus tard dans le délai de huit jours de l'expiration du 
délai de réalisation de la promesse de vente, pour le cas où le BENEFICIAIRE, toutes 

Relevé d’identité Bancaire
Trésorerie Générale
24 rue de cambrai - BP 31439
53014 LAVAL CEDEX
Tél : 02.43.49.74.00

Domiciliation : Caisse des Dépôts et Consignations

Code
Banque

Code
Guichet N° de compte Clé RIB

40031 00001 0000144367V 61

Cadre réservé au destinataire du relevé Identifiant Norme Internationale Bancaire (IBAN)

FR45 4003 1000 0100 0014 4367 V61

SCP RIOU TOMBECK & FOUILLEUL
Notaires associés
16 rue de l'ancien Evêché
53000 LAVAL

Identifiant International de la Banque (BIC)

CDCG FR PPXXX
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les conditions suspensives ayant été réalisées, ne signerait pas l'acte de vente de son 
seul fait.

En cas de difficulté entre les parties sur le sort de l'indemnité d'immobilisation, 
il appartiendra à la plus diligente d'entre elles de se pourvoir en justice afin qu'il soit 
statué sur le sort de la somme détenue par le séquestre. 

Le tiers convenu est dès à présent autorisé par les cocontractants à consigner 
l’indemnité d’immobilisation à la Caisse des Dépôts et Consignations en cas de 
difficultés.

Le tiers convenu sera déchargé de plein droit de sa mission par la remise des 
fonds dans les conditions sus-indiquées.

STIPULATION DE PÉNALITÉ COMPENSATOIRE
Dans le cas où toutes les conditions relatives à l’exécution des présentes 

seraient remplies et dans l'hypothèse où l’une des parties ne régulariserait pas l’acte 
authentique, ne satisfaisant pas ainsi aux obligations alors exigibles, elle devrait 
verser à l’autre partie la somme de CENT TRENTE-CINQ MILLE TROIS CENTS 
EUROS (135 300,00 EUR) à titre de dommages-intérêts, conformément aux 
dispositions de l'article 1231-5 du Code civil.

Le juge peut modérer ou augmenter la pénalité convenue si elle est 
manifestement excessive ou dérisoire. Il peut également la diminuer si l'engagement a 
été exécuté en partie.

Sauf inexécution définitive, la peine n'est encourue que lorsque le débiteur est 
mis en demeure.

La présente stipulation de pénalité ne peut priver, dans la même hypothèse, 
chacune des parties de la possibilité de poursuivre l’autre en exécution de la vente.

En toute hypothèse, cette stipulation ne pourra être exercée par le 
PROMETTANT s’il y a eu une somme versée par le BENEFICIAIRE à titre de 
garantie ou d’indemnité d’immobilisation, et que l’inexécution fautive incombant à ce 
dernier permet au PROMETTANT de la récupérer en tout ou partie.

RÉSERVES ET CONDITIONS SUSPENSIVES
Les effets des présentes sont soumis à la levée des réserves et à 

l’accomplissement des conditions suspensives suivantes. 

RÉSERVES

Réserve du droit de préemption
La promesse sera notifiée à tous les titulaires d'un droit de préemption.
L'exercice de ce droit par son titulaire obligera le PROMETTANT aux mêmes 

charges et conditions convenues aux présentes. 
Par cet exercice les présentes ne produiront pas leurs effets entre les parties 

et ce même en cas d'annulation de la préemption ou de renonciation ultérieure à 
l’exercice de ce droit de la part de son bénéficiaire.

CONDITIONS SUSPENSIVES

La promesse est soumise à l’accomplissement de conditions suspensives 
telles qu’indiquées ci-après. 

Conformément aux dispositions de l’article 1304-6 du Code civil, à partir 
de cet accomplissement les obligations contractées produisent leurs effets. 

Toute condition suspensive est réputée accomplie, lorsque sa réalisation est 
empêchée par la partie qui y avait intérêt et ce aux termes du premier alinéa de 
l’article 1304-3 du Code civil. 

La partie en faveur de laquelle est stipulée exclusivement une condition 
suspensive est libre d’y renoncer tant que celle-ci n'est pas accomplie ou n'a 
pas défailli. Dans ce cas, cette renonciation doit intervenir par courrier 
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recommandé, électronique ou non, adressé au notaire qui la représente dans le 
délai prévu pour sa réalisation. 

En toutes hypothèses, jusqu’à la réitération authentique des présentes, le 
PROMETTANT conserve l’administration, les revenus et la gestion des risques 
portant sur le BIEN. 

Conditions suspensives de droit commun
Les présentes sont soumises à l’accomplissement des conditions suspensives 

de droit commun stipulées en la faveur du BENEFICIAIRE, qui sera seul à pouvoir 
s’en prévaloir.

Les titres de propriété antérieurs, les pièces d'urbanisme ou autres, ne doivent  
pas révéler de servitudes, de charges, ni de vices non indiqués aux présentes 
pouvant grever l'immeuble et en diminuer sensiblement la valeur ou le rendre 
impropre à la destination que le BENEFICIAIRE entend donner. Le PROMETTANT 
devra justifier d’une origine de propriété régulière remontant à un titre translatif d'au 
moins trente ans.

L’état hypothécaire ne doit pas révéler de saisies ou d'inscriptions dont le 
solde des créances inscrites augmenté du coût des radiations à effectuer serait 
supérieur au prix disponible.

Conditions suspensives particulières

1/ Obtention du permis d’aménager un lotissement
Compte tenu de la destination envisagée du BIEN par le BENEFICIAIRE, un 

permis d’aménager délivré par l’autorité compétente devra être obtenu par lui (articles 
R 421-19 à R 421-22 du Code de l’urbanisme).

Le PROMETTANT habilite le BENEFICIAIRE à effectuer une telle demande 
et l’autorise à déposer à ses frais la demande de permis d’aménager conformément 
aux dispositions d’urbanisme applicables.

L’obtention de ce permis, purgé de tout recours et retrait administratif, 
devra avoir lieu au plus tard le (30/11/2025 ou 24 mois à compter de la signature 
de cet acte).

Les parties sont informées que le délai de recours contentieux au permis 
d’aménager à l’égard des tiers est de deux mois à compter du premier jour d’affichage 
de la décision de lotir sur le terrain. Le permis d'aménager ne peut être retiré que s'il 
est illégal, et ce dans le délai de trois mois suivant sa date de délivrance.

Il est précisé que le BENEFICIAIRE devra, pour se prévaloir de la présente 
condition suspensive, justifier auprès du PROMETTANT du dépôt de la demande 
d’autorisation d’aménager un lotissement et ce dans le délai de SEIZE (16) MOIS à 
compter de ce jour, au moyen d’un récépissé délivré par l’autorité compétente.

En toutes hypothèses, le BENEFICIAIRE pourra renoncer à se prévaloir de 
cette condition suspensive.

À défaut d’une telle renonciation ou en l’absence de l’octroi de ce permis 
d’aménager, les présentes seront caduques.

2/ Autres conditions suspensives
- Dossier administratif :
Obtention par le BENEFICIAIRE de toutes les autorisations nécessaires au 

titre du Code de l’Environnement (loi sur l’eau, zones humides et défrichement 
notamment), pour la réalisation du projet,

- Pré-commercialisation par le BENEFICIAIRE de 50% des lots de 
l’opération concernée,

- Absence de fondations autres que traditionnelles pour la construction 
de maison individuelle (pavillon),

- Absence de pollution du sol et absence de vestiges archéologiques,
- Absence de fouilles archéologiques qui pourraient remettre en cause 

le projet.
Le PROMETTANT autorise ici dès à présent le BENEFICIAIRE à déposer les 

dossiers d’autorisations administratives et environnementales relatives au BIEN objet 
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des présentes, à apposer tout panneau publicitaire, en son temps, sur le terrain 
(commercialisation).

ETUDES DE SOL
Egalement, le PROMETTANT autorise le BENEFICIAIRE, dans le cadre de 

son projet, à réaliser à compter du 1er janvier 2024, des études de sol, de sous-sol, 
des prélèvements et toutes analyses sur le terrain vendu.

Le BENEFICIAIRE prendra à sa charge exclusive les frais et responsabilités y 
afférents, et devra effacer, à ses frais et sans délai, toutes les traces d’études de sol 
effectuées.

3/ Réalisation du projet d’ensemble
Les présentes sont soumises à la condition essentielle et déterminante 

de la réalisation d’un projet de lotissement global portant sur le terrain objet des 
présentes, mais également sur les terrains cadastrés comme suit :

1/ Section YL numéro 26p appartenant aux Consorts MARQUET, 
2/ Section YM numéro 153p appartenant également aux Consorts 

MARQUET.
Les promesses de vente pour ces deux terrains ont d’ores et déjà été 

régularisées. 
Dès lors, pour le cas où la réalisation du lotissement ne serait que 

partielle, comme ne pouvant être réalisé que sur une partie des parcelles visées 
ci-dessus, et non sur l’ensemble de ces parcelles, les présentes seront alors 
considérées comme caduques.

Absence de condition suspensive d’obtention de prêt
Le BENEFICIAIRE déclare ne pas soumettre l’acquisition à la condition 

d’obtention d’un prêt.

CONDITIONS ET DÉCLARATIONS GÉNÉRALES

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’ÉVICTION

Le PROMETTANT garantira le BENEFICIAIRE contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil.

A ce sujet le PROMETTANT déclare : 
 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 

au droit de propriété,

 que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une 
annexion,

 qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué,

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que le BENEFICIAIRE un droit 
quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente,

 subroger le BENEFICIAIRE dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN.

GARANTIE HYPOTHECAIRE

Le PROMETTANT s’obligera, s’il existe un ou plusieurs créanciers 
hypothécaires inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore 
dues, à rapporter à ses frais les certificats de radiation des inscriptions.

SERVITUDES

Le BENEFICIAIRE profitera ou supportera les servitudes ou les droits de 
jouissance spéciale, s’il en existe.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1626
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À la connaissance du VENDEUR, outre les servitudes pouvant résulter le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle des lieux et environnementale du BIEN, de 
la loi et de l’urbanisme, il n’en existe pas d’autres que celles rapportées dans la 
note annexée avec les plans. Celles-ci qui figurent et dans l’acte d’acquisition 
par la Commune de CHANGE, sus-relaté en l’effet relatif, que dans l’acte de 
vente par la Commune de CHANGE au profit de Monsieur LEPAGE et Madame 
BOUSSEAU, reçu par Maître VETILLARD, notaire à LAVAL, le 15 juin 2017 
concernent en partie les parcelles voisines cadastrées section YM 286-287-290 
et 293 mais aussi les parcelles mères de ces parcelles dont le BIEN objet des 
présentes (parcelle mère de YM 293 = YM 277 et plus antérieurement parcelle 
mère de YM 277 = YM 61). 

Le BIEN objet des présentes est concerné par le dernier rappel de 
servitudes relatif à la parcelle cadastrée section YM numéro 61 (parcelle mère).

ETAT DU BIEN

Le BENEFICIAIRE prendra le BIEN dans l’état où il se trouve à ce jour, tel 
qu’il l’a vu et visité, le PROMETTANT s’interdisant formellement d’y apporter des 
modifications matérielles ou juridiques. 

Il déclare que la désignation du BIEN figurant aux présentes correspond à ce 
qu'il a pu constater lors de ses visites.

II n'aura aucun recours contre le PROMETTANT pour quelque cause que ce 
soit notamment en raison :

 des vices apparents,

 des vices cachés.

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas : 

 si le PROMETTANT a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si le BENEFICIAIRE a également cette qualité,

 ou s’il est prouvé par le BENEFICIAIRE, dans le délai légal, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du PROMETTANT.

Toutefois, le PROMETTANT est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 
d’exonération de garantie des vices cachés.

Le PROMETTANT supportera le coût de l’élimination des déchets, qu’ils 
soient les siens ou ceux de producteurs ou de détenteurs maintenant inconnus ou 
disparus, pouvant se trouver sur le BIEN. 

Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou négligence.

Le Code de l'environnement, en son article L 541-1-1, définit le déchet comme 
étant toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 
détenteur se défait ou dont il a l’intention de se défaire.

CONTENANCE DU TERRAIN

Le PROMETTANT ne confère aucune garantie de contenance du terrain.

IMPÔTS ET TAXES

Le PROMETTANT déclare être à jour des mises en recouvrement de la taxe 
foncière.

Le BENEFICIAIRE sera redevable à compter du jour de la signature de l'acte 
authentique des impôts et contributions.

La taxe foncière, sera répartie entre le PROMETTANT et le BENEFICIAIRE 
en fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de l’année 
de la réitération authentique des présentes.
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Impôts locaux
Le PROMETTANT déclare être à jour des mises en recouvrement de la taxe 

foncière.
Le BENEFICIAIRE sera redevable à compter du jour de la signature de l'acte 

authentique des impôts et contributions.
La taxe foncière sera répartie entre le PROMETTANT et le BENEFICIAIRE 

en fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de l'année 
de la constatation de la réalisation des présentes.

Avantage fiscal lié à un engagement de location
Le PROMETTANT déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 

fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions.

CONTRAT D’AFFICHAGE

Le PROMETTANT déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage.

CHARGES ET CONDITIONS RÉSULTANT DE
L’APPLICATION DE RÉGLEMENTATIONS PARTICULIERES

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME

URBANISME

ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE

Le BENEFICIAIRE est informé :
 d’une part que le Préfet peut demander l’établissement d’un diagnostic sur 

l’archéologie préventive ;

 d’autre part sur les conséquences qui peuvent résulter de ce diagnostic tant 
sur les pièces d’urbanisme que sur les délais fixés quant à la réalisation de 
l’opération d’aménagement.

VESTIGES IMMOBILIERS ARCHÉOLOGIQUES - INFORMATION

L’article 552 du Code civil dispose que :
"La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le 

propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à 
propos, sauf les exceptions établies au titre Des servitudes ou services fonciers. Il 
peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer 
de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications 
résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police."

Toutefois, l’article L 541-1 du Code du patrimoine dispose que :
"Les dispositions de l'article 552 du code civil relatives aux droits du 

propriétaire du sol ne sont pas applicables aux biens archéologiques immobiliers mis 
au jour à la suite d'opérations archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées 
sur des terrains dont la propriété a été acquise après la publication de la loi n° 2001-
44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive. Ces biens archéologiques 
immobiliers appartiennent à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite.

L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 
destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit 
bien. A défaut d'accord amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le 
juge judiciaire."

Il y a lieu de distinguer entre :
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 Le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré du 
propriétaire du sol, la propriété de ce vestige ne peut être acquise par 
prescription ni encore moins par titre. Ce vestige appartient à l’Etat quel qu’en 
soit le découvreur ou "inventeur". Un dédommagement est prévu pour les 
propriétaires des terrains traversés à l’effet d’accéder à ce vestige. Si la 
découverte du vestige est effectuée par le propriétaire du sol, ce dernier 
pourra toucher une indemnité en cas d’exploitation commerciale, indemnité 
soit forfaitaire soit liée aux résultats de l’exploitation. Le tout, bien entendu, si 
le vestige en question présente un intérêt scientifique ou historique. La 
commune sur le territoire de laquelle le vestige a été découvert dispose d'un 
délai de six mois pour délibérer sur l'incorporation du vestige dans son 
domaine public ou pour renoncer à ses droits sur le vestige. A défaut de 
délibération dans ce délai, elle est réputée avoir renoncé à exercer ses droits 
sur le vestige. Lorsque le vestige n’est pas incorporé au domaine public, il 
peut être cédé à l’amiable par l’Etat, et si dans les six mois du renoncement 
de la commune il n’est ni incorporé au domaine public ni cédé à l’amiable, 
l’Etat est censé avoir renoncé à sa propriété, le propriétaire du fonds peut 
alors demander au Préfet de constater cette renonciation par un acte qui doit 
être publié au service de la publicité foncière, le tout aux termes des 
dispositions de l’article R 541-1 du Code du patrimoine.

 Le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les 
actes fait titre de propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention dans les 
actes sa propriété pourra être revendiquée par le propriétaire du sol en 
invoquant la prescription acquisitive.

 

DISPOSITIONS SUR LES DIVISIONS D’IMMEUBLES
Conformément aux dispositions de l'article L 442-2 du Code de l'urbanisme 

qui stipule ce qui suit :
« Un décret en Conseil d'Etat précise, en fonction du nombre de terrains issus 

de la division, de la création de voies et d'équipements communs et de la localisation 
de l'opération, les cas dans lesquels la réalisation d'un lotissement doit être précédée 
d'un permis d'aménager. »

La division du sol fera l'objet d'un permis d'aménager.

DIAGNOSTICS

DIAGNOSTICS TECHNIQUES

Termites
Le PROMETTANT déclare :

 qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ;

 qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un traitement 
curatif contre les termites ;

 qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de 
procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ;

 que le BIEN n’est pas situé dans une zone contaminée par les termites.

Radon
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 

l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants.
Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 

croûte terrestre. 
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Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction. 

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples :

 aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires,

 améliorer l’étanchéité des murs et planchers.

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3). 

L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 
ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes. 

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols : 

 Zone 1 : zones à potentiel radon faible.

 Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments.

 Zone 3 : zones à potentiel radon significatif. 

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 
d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3.

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 
du 27 juin 2018.

La commune de CHANGE se trouve en zone 3, ainsi révélé par l'état des 
risques ci-après.

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes 
L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 

d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme, ainsi qu’il résulte de l’état ci-annexé.

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Etat des risques
Un état des risques est annexé.
Le BENECIFIAIRE déclare que ledit état lui a été remis dès avant ce jour.
Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 

BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 123-23 du Code de l’environnement.

Absence de sinistres avec indemnisation
Le PROMETTANT déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.

Document d’information
Le document d’information prescrit par l’article L 125-7 du Code de 

l’environnement et établi par le propriétaire le 24 novembre 2023 pour le BIEN objet 
des présentes, est annexé aux présentes. 
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Ce document mentionne, conformément aux dispositions de l’article R 125-26 
du même Code, relativement aux secteurs d'information sur les sols :

 le dernier arrêté pris par le préfet en application de l'article R 125-45 ou de 
l'article R 125-47,

 les informations mises à disposition dans le système d'information 
géographique prévu à l'article R 125-45,

 les dispositions de l'article L 556-2 du Code de l'environnement.

Etat des risques de pollution des sols
Un état des risques de pollution des sols est annexé.

Aléa – Retrait gonflement des argiles 
L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 

phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs.

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones :

 Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène.

 Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène.

 Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure.

 Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée.

En l'espèce, l'immeuble se trouve dans une zone faible.
Une copie de la cartographie est annexée.

SITUATION ENVIRONNEMENTALE

CONSULTATION DE BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Les bases de données suivantes ont été consultées :
 La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 

service (BASIAS).

 La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL).

 La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(Géorisques).
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 La base de données des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'Environnement, de l’énergie et de la mer. 

Une copie de ces consultations est annexée.

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Les parties sont informées des dispositions suivantes du Code de 
l'environnement :

 Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée 
sur les lieux :

"Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été 
exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit 
l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l’exploitation.

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à 
l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette 
formalité.

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du 
vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente."

 Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été 
exploitée sur les lieux : 

"Sans préjudice de l’article L 514-20 et de l’article L 125-5, lorsqu'un terrain 
situé en zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 
informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues 
publiques par l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de 
location atteste de l'accomplissement de cette formalité. 

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente."

En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, 
elles deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la 
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation 
dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non dangereux ou inerte 
des déchets.

Le PROMETTANT déclare :
 ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation 

ou à enregistrement sur les lieux ;

 ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés ;

 qu’à sa connaissance : 

 l’activité exercée dans l’immeuble n’a pas entraîné la manipulation ou 
le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 
l’article L 514-20 du Code de l’environnement ;

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CENVIR&art=L514-20
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CENVIR&art=L514-20
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 l'immeuble n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter 
notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité 
d’une installation soumise à autorisation ou à enregistrement ;

 il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci 
de déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, 
amiante, polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou 
dans des appareils ou installations pouvant entraîner des dangers ou 
inconvénients pour la santé ou l’environnement ;

 il n’a jamais été exercé sur les lieux ou les lieux voisins d’activités 
entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou 
sous-sols par exemple) ;

 il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger 
pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des 
eaux ;

 qu’il n’a pas reçu de l’administration en sa qualité de “ détenteur ”, aucune 
injonction de faire des travaux de remise en état de l’immeuble ;

 qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux ont 
supporté, à un moment quelconque, toute ou partie d’une installation classée 
ou, encore, d’une façon générale, une installation soumise à déclaration.

OBLIGATION GÉNÉRALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 
déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, 
pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble.

L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire". 

Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y 
compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation de leurs 
effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est prouvé que 
ces sédiments ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans l'atmosphère, 
le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage géologique et 
effectivement stocké dans une formation géologique, la paille et les autres matières 
naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la sylviculture et qui sont 
utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole, et les matières 
radioactives (article L 541-4-1 de ce Code). 

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de 
leur excavation.

Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 
producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la 
gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même 
lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers.

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances.

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de 
son obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence.

En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-
7 du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant l'objet 
d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement et en présence d’informations rendues publiques en application de 
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l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de pollution des sols l’affectant, le 
vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le 
locataire. 

Il est précisé qu’"à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre 
à sa destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la 
découverte de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la 
résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 
ou d'obtenir une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état 
du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas 
disproportionné au prix de vente" (article L 125-7 du même code).  

PROXIMITÉ D’ACTIVITÉS AGRICOLES, COMMERCIALES, ARTISANALES OU INDUSTRIELLES

Le rédacteur des présentes informe le BENEFICIAIRE des dispositions de 
l’article L 112-16 du Code de la construction et de l'habitation aux termes desquelles 
les dommages causés aux occupants d’un bâtiment par des nuisances dues à des 
activités agricoles, industrielles, artisanales ou commerciales, n’entraînent pas droit à 
réparation lorsque notamment l’acte authentique constatant l’aliénation a été établi 
postérieurement à l’existence des activités occasionnant lesdites nuisances, dès lors 
que ces activités s’exercent en conformité avec les dispositions législatives ou 
réglementaires en vigueur.

ZONE AGRICOLE PROTÉGÉE

Le notaire avertit le BENEFICIAIRE de la possibilité de création de zones 
agricoles protégées à l’extérieur d’un plan local d’urbanisme dans lesquelles tout 
changement d’affectation ou de mode d’occupation du sol qui altère durablement leur 
potentiel agronomique, biologique ou économique doit être soumis à l’appréciation de 
la chambre d’agriculture et de la commission départementale d’orientation de 
l’agriculture. Si l’une de ces deux instances émet un avis défavorable, l’opération 
envisagée ne peut être autorisée que par une autorisation motivée du préfet.

RÉCIPROCITÉ DE DISTANCE DES BÂTIMENTS

Le principe édicté par la loi aux termes du Code rural et de la pêche 
maritime est rappelé aux parties.

L’article L 111-3 du Code rural et de la pêche maritime dispose que : 
"Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des 

conditions de distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis 
des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence 
d'éloignement doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle construction précitée 
à usage non agricole nécessitant un permis de construire, à l'exception des 
extensions de constructions existantes.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, une distance 
d'éloignement inférieure peut être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de 
construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour tenir compte des spécificités 
locales, notamment dans les zones urbaines délimitées par les documents 
d'urbanisme opposables aux tiers et dans les parties actuellement urbanisées de la 
commune en l'absence de documents d'urbanisme."

FISCALITE

RÉGIME FISCAL DE LA VENTE

Le PROMETTANT n’est pas une personne assujettie au sens de l’article 
256 du Code général des impôts.

Le BENEFICIAIRE demande à bénéficier du régime spécial des achats 
effectués en vue de la revente en application des articles 1115 et 1020 du Code 
général des impôts.

Il déclare à cet effet :

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L112-16
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L111-3
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CRURAL&art=L111-3
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1115
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1020
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1020
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- Etre une personne assujettie au sens de l’article 256-A du Code général des 
impôts.

- Qu'il s'engage à revendre le bien acquis dans le délai maximum de cinq ans 
de ce jour.

- Qu’en sa qualité d’assujetti habituel, il effectue le paiement de la taxe sur la 
valeur ajoutée sur imprimés CA3. Cette taxe est acquittée auprès du service des 
impôts des entreprises de RENNES 2 boulevard Magenta à RENNES, où le redevable 
est identifié sous le numéro 42258612300032.

- Que son numéro SIREN est le 422586123.
Etant précisé que le BENEFICIAIRE d’un bien qui a pris l’engagement de 

revendre peut y substituer, avant son échéance, un engagement de construire tel que 
prévu au II du A de l’article 1594-0 G du Code général des impôts. Cet engagement 
prend effet à compter de la date à laquelle il est souscrit auprès de l’administration et 
vaut accomplissement de l’engagement de revendre. La substitution doit faire l'objet 
d'une demande auprès du service des impôts effectuée par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception d'une déclaration faisant référence à la date de 
l'engagement de revendre auquel se substitue le nouvel engagement. La déclaration 
précise l'objet et la consistance des travaux prévus par cet engagement ainsi que le 
montant des droits dont l'exonération est subordonnée à leur exécution.

TAXES SUR LA CESSION DE TERRAIN DEVENU CONSTRUCTIBLE

Taxe prévue par l’article 1529 du Code général des impôts
Article 1529 II du Code général des impôts
La taxe sur la première cession d’un terrain devenu constructible n’est pas 

due, le cédant ne relevant pas du régime d’imposition des plus-values des particuliers.

Taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts
Conformément aux dispositions de l’article 1605 nonies du Code général des 

impôts, une taxe est due par le vendeur s’il s’agit de la première cession d’un terrain 
nu rendu constructible du fait de son classement postérieur au 13 janvier 2010, et 
dont le rapport entre le prix de cession et le prix d’acquisition est supérieur à 10. 

Cette taxe, dont le taux d’imposition varie selon le rapport entre le prix de 
cession et celui d’acquisition, sera prélevée sur le prix de vente pour être versée à 
l’appui de la réquisition pour publier ou de la présentation à l’enregistrement.

ATTENDRE REPONSE DE LA MAIRIE A CE SUJET

PLUS-VALUES

Le PROMETTANT déclare sous sa responsabilité qu'il ne sera pas soumis à 
l'impôt sur les plus-values compte tenu de sa qualité.

ABSENCE DE FACULTE DE SUBSTITUTION
Le BENEFICIAIRE ne pourra substituer aucune personne physique ou morale 

dans le bénéfice de la présente promesse.

DISPOSITION TRANSITOIRES

SINISTRE PENDANT LA DURÉE DE VALIDITÉ DES PRÉSENTES

En cas de sinistre de nature soit à rendre le BIEN inutilisable soit à porter 
atteinte de manière significative à leur valeur, le BENEFICIAIRE aurait la faculté : 

 soit de renoncer purement et simplement à la vente et de se voir 
immédiatement remboursé de toutes sommes avancées par lui le cas 
échéant ;

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=257
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=257
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1594-0%20G
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1594-0%20G
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=150/U
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1605%20nonies
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1605%20nonies
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1605%20nonies
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1605%20nonies
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 soit de maintenir l’acquisition du BIEN alors sinistré totalement ou 
partiellement et de se voir attribuer les indemnités susceptibles d’être versées 
par la ou les compagnies d’assurances concernées, sans limitation de ces 
indemnités fussent-elles supérieures au prix convenu aux présentes. Le 
PROMETTANT entend que dans cette hypothèse le BENEFICIAIRE soit 
purement subrogé dans tous ses droits à l’égard desdites compagnies 
d’assurances.

CONDITION DE SURVIE DU BÉNÉFICIAIRE

Au cas de décès du BENEFICIAIRE s’il s’agit d’une personne physique, ou de 
dissolution judiciaire du BENEFICIAIRE s’il s’agit d’une personne morale, avant la 
constatation authentique de la réalisation des présentes, celles-ci seront caduques. 

Pour ce qui concerne l’indemnité d’immobilisation si elle existe, il y a lieu de 
distinguer :

 le principe : l’indemnité d’immobilisation ne sera pas due et celle versée devra 
être restituée, 

 l’exception : si le décès ou la dissolution judiciaire survient après la réalisation 
des conditions suspensives, l’indemnité versée restera acquise au 
PROMETTANT, la partie le cas échéant non encore versée ne sera pas due 
par les ayants droit sauf si ce non versement résulte d’un retard de paiement.

En cas de pluralité de bénéficiaires personnes physiques, cette clause 
s’appliquera indifféremment en cas de décès d’un seul ou de tous les bénéficiaires.

PAIEMENT SUR ÉTAT - PUBLICITÉ FONCIÈRE - INFORMATION
L'acte est soumis au droit d'enregistrement sur état de CENT VINGT-CINQ 

EUROS (125,00 EUR).
Le BENEFICIAIRE dispense le notaire soussigné de faire publier l'acte au 

service de la publicité foncière, se contentant de requérir ultérieurement à cette 
publication, s’il le juge utile, à ses frais. Il déclare avoir été informé par le notaire 
soussigné que la publication d'une promesse de vente au service de la publicité 
foncière a pour effet de la rendre opposable aux tiers que s'il s'agit d'une promesse de 
vente synallagmatique, la publication d'une promesse unilatérale n'a que pour effet 
d'informer les tiers de l'existence de la promesse sans pour autant rendre l'acte 
opposable. En conséquence, seule la publication d'une promesse synallagmatique 
s'oppose à la régularisation de la vente au profit d'un autre acquéreur.

Il est précisé que les présentes n'opèrent pas de transfert de propriété au 
sens de l’article 28 du décret numéro 55-22 du 4 janvier 1955, leur publication n'est 
donc pas obligatoire.

En outre, les parties entendent utiliser la possibilité qui est réservée par 
l’alinéa deux de l’article 1196 du Code civil pour différer le transfert de propriété à la 
date de la signature de l’acte authentique de vente.

POUVOIRS
Les parties confèrent à tout clerc ou collaborateur de l’office notarial 

dénommé en tête des présentes, ainsi qu'à ceux le cas échéant du notaire en 
participation ou en concours, avec faculté d'agir ensemble ou séparément, tous 
pouvoirs nécessaires à l’effet : 

 de signer toutes demandes de pièces, demandes de renseignements, et 
lettres de purge de droit de préemption préalables à la vente ;

 de dresser et signer tous actes qui se révéleraient nécessaires en vue de 
l’accomplissement des formalités de publicité foncière des présentes dans 
l’éventualité où l’une des parties demanderait la publication du présent acte 
au service de la publicité foncière, d’effectuer toutes précisions pour mettre 
les présentes en conformité avec la réglementation sur la publicité foncière.
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ELECTION DE DOMICILE
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur 

demeure ou siège social respectif.
En outre, et à défaut d'accord amiable entre les parties, toutes les 

contestations qui pourront résulter des présentes seront soumises au tribunal 
judiciaire de la situation du BIEN. 

COMMUNICATION DES PIECES ET DOCUMENTS
Le BENEFICIAIRE pourra prendre connaissance de toutes les pièces et 

documents ci-dessus mentionnés directement en l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, sans que ce dernier ait l’obligation de les lui adresser à mesure de leur 
réception, sauf avis contraire écrit de sa part ou nécessité de l’informer de sujétions 
particulières révélées par ces pièces et documents.

FACULTE DE RETRACTATION

ABSENCE DE FACULTÉ DE RÉTRACTATION

Les conditions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de l'habitation 
ne sont pas applicables.

En conséquence, le BENEFICIAIRE ne bénéficie pas de la faculté de 
rétractation.

MÉDIATION
Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 

elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr.

AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ
Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix ; elles 
reconnaissent avoir été informées par le rédacteur des présentes des sanctions 
fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de cette 
affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l’article 1202 du Code 
civil.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-1
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 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : scp.riouetassocies@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

CERTIFICATION D'IDENTITÉ
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte.
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Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié.


